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J’ai l’honneur de vous faire tenir le texte de la déclaration publiée le 
17 juin 1988 par le Uinistre des affaires étrangères par intérim du Japon, 
S. E. M. Keiao Obuchi, concernant 10 rejet, par la Cour supr&ne d’Afrique du Sud, 
de l'appel en révision du procès des "Sir de Sharpeville" (voir annexe). 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre et de son annexe comme documsnt officiel de l'Assemblée générale, au titre 
du point 36 de la liste préliminaire, et du Conseil de sécurité. 

L'Ambmur ertraordiaaire et 
I 

. resentant nermanent du Javw . 
mmrss de l'oraanisation des . Unies, 

(fitil Mideo KAGAMI 

/ . . . 



h/43/414 
S/i9949 
Ptiitnçeis 
Page 2 

Le Gouvernement japonais a fait part & maintes reprises au Gouvernement de la 
République sud-africaine de sa profonde préoccupation concernant l’exécution prévue 
des six personnes impliquées dans les événements de Sharpeville de 1984. Ces 
exécutions ne manqueront pas d’ajouter aux démordre8 politiques que connaît 
l’Afrique du Sud et de nuire aux perspectives d’abolition de l’ar>artheid par des 
moyena pacifiques. 

Le Gouvernement japonais déplore la décision prise par la Cour suprême de 
Pretoria de rejeter l’appel en révision du procès, au mépris des demandes 
énergiques formulées par le Japon et par la connnunauté internationale, et adresse 
un appel pressant au Gouvernement sud-africain pour qu’il revienne sur l’ordre 
d’exécution et r’efforce de parvenir au plus tôt à un règlement pacifique du 
problème sud-africain par la concertation. 


